
 
 

MODIFICATION DE L’INSTRUCTION COMPLÉMENTAIRE RELATIVE À LA NORME 
CANADIENNE 81-102 SUR LES FONDS D’INVESTISSEMENT 

 
 
1. L’article 3.1 de l’Instruction complémentaire relative à la Norme 

canadienne 81-102 sur les fonds d’investissement est abrogé. 
 
 


